






 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE DEMOLIR

 

 
Numéro : PD 033214 26 00007 U3302
Adresse du projet :7 rue Ronsard 33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 18/03/2026

Reçu au service le : 09/04/2026 
Nature des travaux: 05082 Démolition

Demandeur :

Monsieur GARCIA Didier
107 chemin des gemmeurs
33680 LACANAU

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-1 et R.341-9 du Code de
l'environnement, R.421-28 et R.425-18 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Ce projet, en l'état, étant de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit, l'Architecte des Bâtiments de
France s'y oppose. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations au titre du
patrimoine, de l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage.

Motifs de l'opposition (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

 
(1) Les maisons canaulaises avec leurs décors en bois peint, par leur aspect typique du littoral médoquin,
participent pleinement de l'intérêt pittoresque du site protégé et de l'ambiance des lieux. Leur disparition
définitive représente une perte considérable pour l'intérêt architectural du site. 
Par conséquent la démolition totale de cette maison n'est pas acceptée.
 
Remarque : Si son état structurel le permet (le dossier n'apporte pas de précision sur ce point, même si la
photographie d'un pignon montre quelques fissures préoccupantes), la maison mérite d'être conservée et
restaurée, voire partiellement restituée si nécessaire, dans ses dispositions d'origine. Le recours à un architecte
est conseillé.
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 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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